
L’écluse Saint-Félix à Nantes est actuellement fermée 
pour cause d’avarie sérieuse
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L’écluse Saint-Félix  
est actuellement fermée 
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BARRAGE D’ARZAL 

Point de passage à Nantes entre l’Erdre et la Loire, l’écluse Saint-Félix a subi une avarie 
sérieuse et est actuellement fermée. La rupture soudaine d’un cardan de l’arbre de 
transmission ne permet plus de manœuvrer l’ouvrage. Des investigations sont en cours pour 
trouver dans les meilleurs délais des solutions de réparation. 

Les bateaux pouvant naviguer en mer et dont le gabarit le permet peuvent emprunter 
le canal de Nantes à Brest et le barrage d’Arzal pour rejoindre la Loire, et inversement.

Conscient des désagréments causés, le Département met tout en œuvre  
pour limiter la gêne et réparer dans les meilleurs délais l’écluse Saint-Félix. 
Pour des précisions sur l’évolution de la situation et le calendrier de remise 
en service : 02 40 99 78 00 – loire-atlantique.fr 




